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Nous avons déjà évoqué le dispositif des aides au transport des salariés mis en place par la loi n°2008-
1330 du 17 décembre 2008 de financement de la sécurité sociale pour 2009 lors de nos précédentes lettres 
d’information. 
 
Un décret est sorti le 30 décembre 2008 qui fixe les taux et les conditions de prise en charge des aides au 
transport des salariés. Nous les précisons dans cette lettre d’information. 
 
La loi prévoit deux types d’aide au transport en faveur des salariés. Ces aides sont inscrites aux articles 
L.3261-2, L.3261-3, L.3261-4 et L.3261-5 du Code du travail. 
 
Les aides ainsi que leurs conditions de prise en charge se résument à : 
 

- une prise en charge obligatoire par l’employeur d’une partie de l’abonnement souscrit par 
les salariés pour leurs déplacements entre leur résidence habituelle et leur lieu de travail 
accomplis aux moyens de transports publics de personnes ou de services publics de location 
de vélos. 

o Selon l’article R.3261-1 du Code du travail, la prise en charge par l’employeur est égale à 
50% du coût de l’abonnement ; 

o La prise en charge par l’employeur est effectuée sur la base des tarifs deuxième classe. 
o La prise en charge par l’employeur concerne l’abonnement qui permet d’accomplir le 

trajet de la résidence habituelle au lieu de travail dans le temps le plus court. 
o L’employeur procède au remboursement des titres achetés par les salariés dans les 

meilleurs délais et au plus tard, à la fin du mois suivant celui pour lequel ils ont été validés. 
Les titres dont la période de validité est annuelle font l’objet d’une prise en charge répartie 
mensuellement pendant la période d’utilisation. 

o La prise en charge des frais de transport par l’employeur est subordonnée à la remise ou, à 
défaut à la présentation des titres par le salarié. 

o L’employeur peut refuser la prise en charge lorsque le salarié perçoit déjà des indemnités 
représentatives de frais pour ses déplacements entre sa résidence habituelle et son ou ses 
lieux de travail d’un montant supérieur ou égal à la prise en charge prévue à l’article 
L.3261-2 du Code du travail. 
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o Le salarié à temps partiel, employé pour un nombre d’heures égal ou supérieur à la moitié 
de la durée légale hebdomadaire ou conventionnelle, bénéficie d’une prise en charge 
équivalente à celle d’un salarié à temps complet. 

o Le salarié à temps partiel, employé pour un nombre d’heures inférieur à la moitié de la 
durée du travail à temps complet, bénéficie d’une prise en charge calculée à due proportion 
du nombre d’heures travaillées par rapport à la moitié de la durée du travail à temps 
complet. 

o Le salarié qui exerce son activité sur plusieurs lieux de travail au sein de la même 
entreprise qui n’assure pas le transport entre ces différents lieux et entre ces lieux et la 
résidence habituelle du salarié peut prétendre à la prise en charge du ou des titres de 
transport lui permettant de réaliser l’ensemble des déplacements qui lui sont imposés entre 
sa résidence et ses différents lieux de travail, ainsi qu’entre ces lieux de travail. 

o  
- une prise en charge facultative par l’employeur de tout ou partie des frais de carburant ou 

des frais exposés pour l’alimentation de véhicule électrique pour les salariés qui sont dans 
l’impossibilité de prendre les transports collectifs et qui doivent utiliser leur véhicule 
personnel pour se rendre au travail pour des conditions d’horaires de travail particuliers. 

o Le bénéfice de cette prise en charge ne peut être cumulé avec la prise en charge de 
l’abonnement mentionné ci-dessus. 

o La prise en charge des frais de carburant est mise en place soit : 
�  par accord collectif dans le cadre de la négociation annuelle obligatoire (Article 

L.2242-1 du Code du travail) ; 
�  par décision unilatérale de l’employeur, après consultation du comité 

d’entreprise ou, à défaut, des délégués du personnel s’il en existe, dans les 
entreprises ne rentrant pas dans le cadre de la négociation annuelle obligatoire. 

o Le salarié à temps partiel, employé pour un nombre d’heures égal ou supérieur à la moitié 
de la durée légale hebdomadaire ou conventionnelle, bénéficie d’une prise en charge 
équivalente à celle d’un salarié à temps complet. 

o Le salarié à temps partiel, employé pour un nombre d’heures inférieur à la moitié de la 
durée du travail à temps complet, bénéficie d’une prise en charge calculée à due proportion 
du nombre d’heures travaillées par rapport à la moitié de la durée du travail à temps 
complet. 

o Le salarié qui exerce son activité sur plusieurs lieux de travail au sein de la même 
entreprise qui n’assure pas le transport entre ces différents lieux et entre ces lieux et la 
résidence habituelle du salarié peut prétendre à la prise en charge des frais de carburant ou 
d’alimentation électrique d’un véhicule engagés lui permettant de réaliser l’ensemble des 
déplacements qui lui sont imposés entre sa résidence et ses différents lieux de travail, ainsi 
qu’entre ces lieux de travail. 

o La prise en charge des frais de carburant est exonérée de charges sociales et fiscales dans 
la limite de 200 euros par an et par salarié. 


